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Dossier de bienvenue 
 
La Société des Régates à Voile d’Annecy, son comité, ses membres et les bénévoles vous souhaitent la 
bienvenue à Annecy. 
 
Nous espérons que notre région annécienne, notre lac et nos montagnes agrémentent votre déplacement 
sportif. 

 
Bonne régate et merci d’avance de votre visite 
 
Vincent BERTHET 
Coordinateur général SRVA du CFCL 
 
 

PROGRAMME EXTRAIT DE L’AVIS DE COURSE 
 

Date Heure  

Mercredi 8 mai 2024 
9h00 à 12h00 

13h30 à 19h00 
Inscriptions et confirmations, jauge, mise à l’eau, grutage 

Jeudi 9 mai 2024 

8h00 à 10h00 

11h00 

14H00 

Après les courses 

Inscriptions et confirmations, jauge, mise à l’eau, grutage 

Briefing 

1er signal d’avertissement, courses à suivre 

Pot d’accueil 

Vendredi 10 mai 2024 

8h45 

10h00 

20h00 

Briefing et cérémonie podium pour les 3 premiers de chaque 
classement 
1er signal d’avertissement, courses à suivre 

Repas des équipages 

Samedi 11 mai 2024 

8h45 

10h00 

Jusqu’à 19h 

Dès que possible 

Briefing et cérémonie podium pour les 3 premiers de chaque 
classement 
1er signal d’avertissement, courses à suivre. 

Sortie d’eau des bateaux (selon planning) 

PALMARES 

Dimanche 12 mai 2024 
7h30 

12h00 

Sortie d’eau des bateaux 

Fin des grutages 
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Aménagement approximatif du site 
 
 

 
 
Orange : chapiteau – Jauge, affichage résultats, buvette et repas + repli mauvais temps 
Rouge : Algéco JURY 
Noir : Estrade briefing et remise des prix. 
Violet : BARNUM grutage démonté tous les jours. 
Bleu : fermeture du parking 
Vert : zone de stockage de bateaux, remorques. 
Marron cerclé de Noir : Parking voiture réservé si autorisation environ 50 places.  
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Accès au club 

 
 

Parking gratuit à proximité 
En face du club 40 places environs 
A environ 300m en continuant le route près des tennis (200 places-parking des marquisats) 
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Liste du matériel pour le lac d’Annecy. 
• RPG : règlement général de la navigation en eaux intérieures (à avoir dans le bateau) 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/contenu/telechargement/23843/145334/file/recueil_rgpni___2019_09.pdf 

• RPP : règlement particuliers de Police. (à avoir dans le bateau) 
https://www.haute-savoie.gouv.fr/contenu/telechargement/33588/198176/file/RPP_consolide_2023.pdf 
 

N’oubliez pas : si vous avez un moteur thermique ou électrique dans votre classe, il faut avoir un 
extincteur à bord. 
 1 mouillage 
 

 
  

https://www.haute-savoie.gouv.fr/contenu/telechargement/23843/145334/file/recueil_rgpni___2019_09.pdf
https://www.haute-savoie.gouv.fr/contenu/telechargement/33588/198176/file/RPP_consolide_2023.pdf
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Rappel d’une ligne de mouillage 
 

Bien vérifier vos règles de classe  
Profondeur moyenne 41.5m  

 
 
Tableau des ancres recommandées en fonction de la taille du bateau.  

TYPE DE BATEAU Poids de l’ancre en KG 

KAYAK / ANNEXE 2 

JUSQU’À 4M 3.5 

5.50M 6 

6.50M 8 

7.85M 10 

9M 12 
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COMMENT CHOISIR SES PARE-BATTAGES ? 

 
Pour parer à toute déconvenue, les pare-battages sont étudiés pour amortir et protéger 
votre bateau lors de l’accostage ou à quai. 

La dimension des pare-battages est à choisir en fonction de la taille de votre bateau. Quelle 
que soit sa taille, le nombre minimum de pare-battages à utiliser est de 6. Il faut les disposer 
tous les 2.5 mètres. 

La hauteur de votre pare-battage doit être égale au 2/3 de la hauteur du franc-
bord (distance verticale entre la ligne de flottaison et le pont). 

Les défenses et pare-battages doivent être amarrés de préférence à la base des chandeliers, 
sur le rail de fargue ou sur les taquets latéraux. Réglez-les de manière à couvrir le franc bord 
au maximum. 

Enfin prévoir des cordages pour pare-battage afin de les mettre en place rapidement. 

Longueur bateau (en mètres) Diamètre du pare-battage (en cm) Nombre de pare-battages 

3 À 6 9 à 12 6 

6 À 8 12 à 20 8 

8 À 10 20 à 25 8 

 

 

 

Merci d’avoir les pare battages nécessaires en taille et en quantité pour 

éviter tous problèmes avec vos assurances en cas de gros coup de vent sur le 

lac et de casse. 

 

Pensez à votre bateau et à vos voisins. 

 

 

 

 

 

https://www.orange-marine.com/281-pare-battage
https://www.orange-marine.com/284-cordage-marin
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Les inscriptions et jauge 

 

Lors de votre arrivée, vous serez accueilli par des bénévoles pour vous donner la marche à 
suivre. 

Pour la confirmation des inscriptions, venez souriant, avec tous vos documents que l’on 
pourrait vous demander comme le certificat Osiris / ORC, une autorisation parentale pour les 
mineurs, … 

Une feuille de contrôle vous sera donnée : cette feuille sera votre fiche navette entre la jauge 
des voiles, la vérification de l’armement de sécurité, et le grutage avec pesé des bateaux. 

Une feuille Déclarative vous sera aussi donnée. 

Dès que tout est en ordre, vous pourrez finaliser votre confirmation d’inscription.  

 

Pensez à prendre vos licences et à vérifier qu’elles soient toutes en 
compétition. 

 

Merci aussi de bien contrôler aux inscriptions, les jour et quantité, des panier pique-nique 
commandé et les repas supplémentaires pour la soirée de vendredi soir. 
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Caractéristiques météorologiques 

 
Températures moyennes 

 
 

Probabilités de précipitations 
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Rose des vents (moyenne depuis 1985 à 10m du sol sur l’année complète) 

 

 
 
Il arrive souvent que fin avril début mai, nous ayons un flux de Nord (la Bise) qui peut atteindre 

facilement 25 nœuds, et nous avons souvent de belles giboulées de neige ! 
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Plan du lac d’Annecy 
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Les éco-gestes du plaisancier 
 

 

                                          

 

 

• Prévenir les pollutions aquatiques : En mer et en eau douce comme sur terre, la pollution peut nuire à la vie ou 
à la reproduction de nombreuses espèces, certaines pouvant être sensibles à de très faibles concentrations. 
Elle peut aussi favoriser la prolifération de certaines espèces au détriment de toutes les autres. 
 

• Respecter la faune et la flore : En mer et en eau douce, respectez le milieu naturel en évitant de dégrader des 
zones sensibles, des lieux de nidification et de reproduction de la faune locale : roselières, berges, petits ilots, 
rivières en période de basses eaux. 
 

• Privilégiez l’utilisation de sacs lourds ou des paniers pour transporter vos affaires car un sac trop léger risque 
de s’envoler.  

 
• Soyez attentif à tous les objets légers que le vent risque d’entraîner dans l’eau, comme les sacs ou bouteilles 

en plastique.  

 
• Utilisez un cendrier de poche pour ne pas jeter de mégots par-dessus bord. Ils mettent du temps à se 

décomposer, contiennent diverses substances polluantes ou nocives pour la santé des animaux qui sont 
susceptibles de les avaler.  
 

• N’abandonnez pas de déchets lors de vos pauses, ne jetez pas de déchets dans l’eau. 
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